
 
      

PROCES VERBAL 

 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE 

 
 
Réunion restreinte  du 15 janvier  2020 
 
Présidence de : Alain BETHUEL. 
 
Présents : Vincent BIARD  - Didier BOURGEAIS - Jérémy BUNEL Louis JUHEL. 
 
Excusé : Philippe SERPAUD 
 
 
 
Ouverture de la séance  
Par Alain BETHUEL 
 
1 - Audition de Christian DANIAS (CAMPEL) suite à manquements administratifs  
Un rapport suite à exclusion doit obligatoirement être transmis à la Commission de Discipline dans les 48 heures suivant la 
rencontre à adresser à la Commission de Discipline.. 
De plus, Mr DANIAS doit impérativement consulter sa boite mail régulièrement et répondre systématiquement. 
En conséquence, la non désignation sur les rencontres jusqu’au 19 janvier 2020 a été appliquée.  
 
2 - Réflexion sur le mode de fonctionnement de la sélection des observations des arbitres de district Seniors 
 
- Un point précis a été effectué sur les observations effectuées dans les différents secteurs. 
 
- Le fichier arbitres de District à prendre en compte est celui établi et mis à jour régulièrement par B MARTIN, président de la 
CDA 35 
 
- Il a été décidé que les responsables de Désignations effectueront une présélection des arbitres à observer (examen ou 
observation) et identifieront les rencontres. à envoyer à Jérémy BUNEL . Il effectuera son choix en fonction des disponibilités de 
ses observateurs et des contraintes kilométriques. 
 
- Pour cette saison, Vincent BIARD fait parvenir les rapports d’observations  MY FFF à chaque Responsable de secteur. 
 
- La grille de notation doit obligatoirement être envoyée par les observateurs dans un délai de 7 jours maximum après la rencontre 
à Jérémy BUNEL, responsable des observations. 
 
La complexité des examens pratiques pour les examens en duos des arbitres Stagiaires Seniors sur des rencontres U19 le samedi  
demande une rigueur et une implication des arbitres de ligue pour effectuer deux observations. 

 
Un tableau sera envoyé avec des dates précises des différentes étapes pour un bon fonctionnement des observations. 
 
 
Le Président de séance 
Alain BETHUEL 
 

DISTRICT DE FOOTBALL D'ILLE ET VILAINE 


	PROCES VERBAL

